
                                                                                                

   
RAPPORT DE LA REUNION MINISTERIELLE 

DE LA 5ème SESSION DE LA GRANDE COMMISSION MIXTE REPUBLIQUE 
DEMOCRATIQUE DU CONGO 

 

REPUBLIQUE DE L OUGANDA 
-------------------------------------------------------------------------------------------------   

INTRODUCTION  

Conformément à la décision prise par les deux Chefs d Etat de la 
République Démocratique du Congo, Son Excellence Monsieur Joseph 
KABILA KABANGE et de la République de l Ouganda, Son Excellence 
Monsieur YOWERI KAGUTA MUSEVENI, lors du Sommet qui s est tenu 
du 07 au 08 septembre 2007  à Ngurdoto/Tanzanie, la 5ème Session de la 
Grande Commission Mixte République Démocratique du Congo 

 

République de l Ouganda a eu lieu du 12 au 15 décembre 2007 à 
Commonwealth Resort Munyonyo/Kampala en Ouganda.  
La réunion ministérielle a été précédée par celle des experts de deux 
Parties.  

La Délégation de la République Démocratique du Congo a été conduite 
par Son Excellence Monsieur  Antipas MBUSA NYAMWISI, Ministre 
des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale, accompagné 
de cinq membres du Gouvernement et des Experts Gouvernementaux 
dont la liste en annexe (n°1).  

La Délégation de la République de l Ouganda a été conduite par 
l Honorable Sam KUTESA, Ministre des Affaires Etrangères, 
accompagné de plusieurs  Ministres et des Experts Gouvernementaux 
dont liste en annexe (n°2)   

Dans son discours d ouverture, l Honorable Sam KUTESA a souhaité la 
chaleureuse bienvenue à Son Excellence Monsieur Antipas MBUSA 
NYAMWISI et à sa Délégation. Il a souligné que l arrivée de la forte 
délégation congolaise  de haut rang témoigne du désir de deux pays à 
promouvoir des relations de coopération mutuellement avantageuse.  

La République Démocratique du Congo et la République de l Ouganda 
entretiennent des relations étroites tant sur le plan géographique, 
historique que démographique. 
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C est pourquoi le Gouvernement Ougandais encourage et soutient la 
coopération étroite avec la République Démocratique du Congo dans 
divers domaines, a-t-il- ajouté. 
Il a reconnu que la signature de l Accord de Ngurdoto/Tanzanie en 
septembre 2007 par nos deux Chefs d Etat a donné une nouvelle 
impulsion aux relations de coopération entre nos deux pays.  

Pour sa part, Son Excellence Monsieur le Ministre Antipas MBUSA 
NYAMWISI a exprimé ses sentiments de gratitude pour l accueil 
chaleureux et pour l hospitalité dont la délégation congolaise ont été 
l objet. 
Il a aussi salué la tenue de ces assises qui procède de la volonté de nos 
deux Chefs d Etat exprimée lors du Sommet de Ngurdoto en Tanzanie. 
Il a rappelé les matières qui devaient constituer les trois grands axes de 
travaux à savoir : 

- Défense et Sécurité, 
- Coopération socio-économique ; 
- Politique et Diplomatie.  

Il a réitéré l engagement du Gouvernement de la République 
Démocratique du Congo à uvrer pour le  renforcement de nos relations 
au profit de nos peuples respectifs.  
Ainsi, les Ministres ont examiné le rapport des Experts portant sur les 
domaines ci-après : 

- Défense et Sécurité, 
- Politique et Diplomatie ; 
- Coopération socio-économique.  

I. DEFENSE ET SECURITE, POLITIQUE ET DIPLOMATIE  

1. DEFENSE ET SECURITE   

Les Forces négatives   

Situation   

La République Démocratique du Congo a informé la Partie Ougandaise 
que conformément aux décisions de l Accord de Ngurdoto/Tanzanie, le 
plan d action pour combattre les forces négatives a été élaboré de 
concert avec la MONUC, lequel sera présenté à la réunion des Ministres 
de la Défense prévue à Beni en République Démocratique du Congo, qui 
aura lieu dans la deuxième quinzaine du mois de janvier 2008.   
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Les deux Parties ont relevé les différentes actions d insécurité posées de 
part et d autre de leur frontière commune  par les différents groupes 
armés.  

La République Démocratique du Congo a également rappelé  
l arrestation et le transfert  d un certain nombre d éléments et 
responsables de la LRA en Ouganda. Les deux Parties ont insisté sur la 
nécessité de l application des dispositions de l Accord de 
Ngurdoto/Tanzanie pour combattre, neutraliser et démanteler ces forces 
négatives.   

Difficultés rencontrées  

- Absence des réunions des Ministres de la Défense et de leurs 
Secrétaires Généraux. 

- Dans les deux Pays, le processus DDRRR n est pas encore 
achevé et il se poursuit.   

Décisions  

Les deux Parties ont convenu du principe de la tenue de la réunion des 
Ministres de la Défense et Sécurité et des Secrétaires Généraux à Beni 
en République Démocratique du Congo au cours de la deuxième 
quinzaine du mois de janvier 2008. 
Elles se sont également engagées à appliquer les dispositions de 
l Accord de Ngurdoto/Tanzanie sur les rencontres des autorités 
administratives  frontalières, de la Police et des services de sécurité 
entre les deux Pays.   

Promotion de la sécurité frontalière    

Situation  

Les Ministres ont noté que les deux Parties ont respecté leur 
engagement quant à ce qui concerne la démilitarisation de tous les 
endroits cités dans l Accord de Ngurdoto/Tanzanie. 
Cependant, la délégation de la République Démocratique du Congo a 
rappelé les incidents regrettables survenus sur le Lac Albert en 
septembre 2007, ayant entraîné la perte en vies humaines.  

A cet effet, la Partie Congolaise a rappelé la note verbale de protestation 
adressée au Gouvernement Ougandais par laquelle la République 
Démocratique du Congo a demandé que les enquêtes soient menées 
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pour établir les responsabilités, traduire les auteurs en justice et que les 
familles de victimes soient indemnisées.  

La Partie Ougandaise l a déploré et a aussi relevé quelques cas de 
violation des frontières de la part des FARDC.   

S agissant de la mise en place des bureaux de liaison de sécurité à la 
frontière, les deux délégations ont annoncé avoir désigné les personnes 
à déployer sur terrain en fin décembre 2007 pour être opérationnels en 
janvier 2008.   

Les Ministres ont noté que les autorités politico administratives 
frontalières ont réalisé quelques rencontres conjointes.  
Néanmoins, les bureaux de liaison n ont pas été mis en place.   

Décisions  

Les deux Parties ont convenu du déploiement des agents des bureaux 
de liaison d ici fin décembre 2007, pour être opérationnels en janvier 
2008.    

Elles ont également convenu de multiplier les rencontres des autorités 
politico administratives frontalières jusqu au niveau local entre les deux 
Parties en vue de réduire les risques d incidents.   

1.3. Démilitarisation et Administration de Rukwanzi  

1.3.1. Situation  

Les deux Parties ont annoncé avoir procédé à la démilitarisation de l Ile 
de Rukwanzi ainsi que de toutes les localités relevées dans  l Accord de 
Ngurdoto/Tanzanie.   

S agissant de la co-administration de l Ile de Rukwanzi, la République 
Démocratique du Congo a fait savoir que son administration et 10 
policiers sont depuis longtemps restés sur l île.  

De son côté, la délégation Ougandaise a informé la Partie Congolaise 
que l Ouganda avait procédé à la nomination d un co-administrateur du 
territoire et de 30 policiers à cet effet.  

Enfin, les Ministres ont noté que île est actuellement sous inondation et 
frappée par l épidémie de choléra, ce qui rend quelque peu difficile le 
déploiement des équipes.   

1.3.2. Difficultés rencontrées  
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La République de l Ouganda n a pas déployé son équipe sur l Ile de 
Rukwanzi. 
Aussi il n y a pas eu de rencontres de concertation au préalable.  

1.3.3. Décisions   

Mise en place d une Commission Mixte de Vérification de la 
Démilitarisation et de la sécurité.  

La constitution des équipes mixtes de surveillance basées à Kasenyi en 
République Démocratique du Congo et à Ntoroko en République de 
l Ouganda.  
Ces équipes seront constituées de deux éléments par service (Armée, 
Police, Service des Renseignements, Autorités Politico administratives 
locales, génie, juristes et la MONUC) et seront présidées par l Armée 
avec comme mission de :  

 

Vérifier l application de la mesure de démilitarisation ; 

 

Évaluer l effectif des éléments de la police à déployer à 
Rukwanzi ; 

 

Étudier les conditions de vie et de dispositions d installation des 
différentes structures d accueil et faire des recommandations 
appropriées ; 

 

s assurer de la non présence militaire dans la zone neutre le 
long de la frontière commune.  

Calendrier de travail  

 

Du 13 décembre 2007 au 08 janvier 2008 :  préparation des 
équipes  

 

Du 08 au 31 janvier 2008 : déploiement et accomplissement de 
la mission  

Mise sur pied d une administration et d une police communes provisoires 
à Rukwanzi.   

Désignation des Administrateurs et des Unités de Police.  

Déploiement sur terrain de ces deux institutions communes sanctionné 
par une cérémonie d installation coprésidée par les Ministres de 
l Intérieur, en présence des Ministres des Affaires Etrangères, de la 
Défense, de la Sécurité, des Gouvernements locaux et de la MONUC.   

L Administration et la Police auront pour mission la protection des 
personnes et de leurs biens, le maintien de l ordre public.  Les auteurs 
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des crimes majeurs seront traduits devant les juridictions de leurs pays 
selon leur nationalité,  tandis que les faits mineurs seront examinés par 
la co-administration locale, avec pour objectif de réconcilier les individus 
sans passer nécessairement par la justice.   

Cette co-administration devrait être dotée d un règlement intérieur 
confectionné par les Experts juristes qui serviront de conseillers.  

En vue d éviter les incidents, les parties ont convenu de la nécessité de 
l organisation des patrouilles coordonnées sur le Lac Albert avec des 
moyens de communication appropriés.  

Les autorités politico administratives frontalières devront assurer une 
large sensibilisation de leurs populations pour récréer le climat de 
confiance.  

Les Ministres de l Intérieur sont chargés de veiller à l application des 
dispositions arrêtées ci-dessus, et les Ministres des Affaires Etrangères 
sont chargés de faciliter les contacts entre les deux Pays.   

1.4. Démarcation  des frontières  

1.4.1. Situation  

Les Ministres ont noté que les deux Parties ont organisé  des voyages 
de leurs Experts membres des commissions des frontières en Europe 
pour récolter les données.  

1.4.2. Difficultés rencontrées  

La rencontre de la Commission Mixte sur cette question n a pas eu lieu 
du fait que l équipe ougandaise n a pas effectué le déplacement sur 
terrain à Kasenyi.  

1.4.3.  Décisions  

Les Ministres ont décidé que la Commission Mixte chargée des 
questions des frontières puisse se réunir à Bunia le 16 janvier 2008 et la 
démarcation débutera le 1er février 2008.   

1.5. Mouvements migratoires  

1.5.1. Situation  
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Les deux Parties ont déploré des cas de tracasseries subies par les 
populations frontalières de part et d autre de deux pays.   

1.5.2.  Difficultés  

- Manque des rencontres  fréquentes entre les autorités locales 
frontalières de deux pays. 

- Manque de sensibilisation des populations frontalières de deux 
pays.  

1.5.3. Décisions  

Les Ministres ont décidé de :  

- Créer une Commission Mixte composée des Experts de la 
Direction Générale de Migration du Ministère congolais de 
l Intérieur et de ceux de la Direction de la Citoyenneté et du 
contrôle migratoire du Ministère Ougandais de l Intérieur  pour 
traiter des documents migratoires, des conditions de séjour et 
mettre en application les principes internationaux en matière 
d immigration et faire un régime spécial d immigration.  

- Cette commission tiendra sa réunion à Kinshasa le 23 janvier 
2008.   

Réunions frontalières  

Il a été décidé l organisation régulière des réunions frontalières entre les 
autorités frontalières conformément à l article 1(e) de l Accord de 
Ngurdoto.  

1.6. Rapatriement et Réinsertion  des réfugiés  

1.6.1. Situation  

Le Bureau du 1er Ministre Ougandais qui est chargé de ce dossier 
travaille de concert avec le HCR en vue de signer un Accord Tripartite 
avec le Gouvernement Congolais.  

A cet effet, la République de l Ouganda a annoncé avoir procédé au 
déplacement des réfugiés congolais  loin de la frontière commune, 
conformément aux Conventions Internationales en la matière.  

1.6.2. Difficultés  

La Commission Tripartite entre la République Démocratique du Congo, 
République de l Ouganda et HCR n a pas été mise sur pied. 
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La situation d insécurité créée par les événements qui se développent 
actuellement à l Est de la République Démocratique du Congo ne 
favorise pas le retour volontaire des réfugiés en République 
Démocratique du Congo, particulièrement en ce qui concerne les 
réfugiés ressortissants de la Province du Nord-Kivu.  

1.6.3. Décisions  

Mise en place d une Commission Technique Tripartite : la République de 
l Ouganda, la République Démocratique du Congo et le HCR dont la 
mission sera de :  

 

identifier les réfugiés vivant dans les deux pays ;  

 

déterminer les zones de retour des réfugiés ;  

 

déterminer le caractère volontaire de rapatriement  et évaluer 
la situation sécuritaire des zones d installation ; 

 

élaborer un rapport à l intention de deux Gouvernements 
ainsi que du HCR en vue de la signature de l Accord 
Tripartite sur le rapatriement volontaire des réfugiés.   

2.  COOPERATION POLITIQUE ET DIPLOMATIQUE   

Normalisation des relations bilatérales   

Situation  

Les deux Parties ont relevé une amélioration de leurs relations 
diplomatiques qui se caractérisent actuellement par la tenue de la 5ème  

Session de la Grande Commission Mixte.  

La Partie Ougandaise a informé la Délégation Congolaise de la 
désignation d un Ambassadeur ougandais près la République 
Démocratique du Congo qui est en attente de l agrément du 
Gouvernement Congolais. 
La Délégation de la République Démocratique du Congo a également 
informé la République de l Ouganda de la décision du Chef de l Etat 
Congolais de procéder prochainement à la nomination d un 
Ambassadeur en Ouganda.    

Décisions  

Les deux Parties ont pris en compte  les recommandations de la  réunion 
de la Tripartite Plus relatives à l élévation du niveau de représentation 



                                                                                           

   

9

 
diplomatique au rang d ambassadeur dans le premier trimestre de l an 
2008.    

Les propriétés de l Ambassade de la RDC   

Situation  

Les deux Parties ont relevé la différence dans la rédaction de l article 7 
de l Accord de Ngurdoto/Tanzanie à ce sujet.  
La version anglaise  prévoit la création d une Commission Mixte devant 
traiter de cette question, alors que la version française  fait obligation à 
La République de l Ouganda de constituer un comité chargé de 
présenter un rapport endéans un mois. Cette différence dans le texte n a 
pas permis le règlement de ce dossier dans le délai.   

Difficultés  

La République de l Ouganda n a pas produit à la Partie Congolaise le 
rapport attendu pour décider sur cette question. De même, la République 
Démocratique du Congo n a pas transmis la liste des membres du 
comité ad hoc attendue par la République de l Ouganda.    

Décisions  

Les deux Parties se sont accordées de mettre sur pied une Commission 
Mixte dont la composition de deux équipes sera communiquée dans la 
première quinzaine du mois de janvier 2008. Cette commission se 
réunira au mois de février 2008 à Kinshasa pour statuer sur les 
questions relatives à la fois aux propriétés réclamées par l Ambassade 
de la République Démocratique du Congo  à Kampala  et à l Arrêt de la 
Cour Internationale de Justice de la Haye tel que prévu dans l article 8 
de l Accord de Ngurdoto/Tanzanie ainsi que de la réclamation du 
paiement de 1.000.000 $ US par la République de l Ouganda pour les 
services rendus par Ouganda Air Cargo au Gouvernement Congolais.   

Divers   

La Délégation Congolaise a exposé à la Partie Ougandaise le dossier 
relatif aux biens importés par Monsieur NSIENSI MAYALA, sujet 
congolais,  qui ont été arrachés et confisqués par le Colonel Karim et a 
demandé aux autorités ougandaises d intervenir pour que l intéressé 
rentre dans ses droits.  
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Le dossier y relatif a été déposé séance tenante  à la Partie 
Ougandaise. 
La Partie Ougandaise a rassuré que cette question sera 
soumise à l Autorité compétente.   

Les Ministres ont relevé quelques incohérences dans le textes  
français et anglais de l Accord de Ngurdoto/Tanzanie et ont décidé de 
constituer et de convoquer avant la fin du mois de février 2008, à 
Kampala en Ouganda, une équipe d experts juristes de deux Parties 
chargée d examiner les voies et moyens pouvant aider à résoudre cette 
question.  
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II. COOPERATION SOCIO ECONOMIQUE   

Les points suivants ont été débattus :  

 

Coopération en matière de gestion des ressources vivantes 
transfrontalières ; 

 

Coopération pétrolière, énergétique et Minière; 

 

Coopération en matière de Commerce, d Investissement et de la 
Douane ; 

 

Coopération en matière des infrastructures; 

 

Coopération dans le domaine de services sociaux.    

1. Coopération en matière de gestion des ressources vivantes 
transfrontalières   

1.1. Progrès réalisés  

Les deux parties se sont accordées sur des avancées considérables 
dans le domaine de la gestion de la conservation de la nature, de la 
pêche et des parcs nationaux.  

Il existe une coopération entre Uganda Wildlife Autority(UWA) et 
l Institut Congolais pour la Conservation de la Nature(ICCN).  

Dans le domaine de la pêche, il y a eu plusieurs rencontres, 
notamment celle de novembre 2007 à Beni.  

Il existe déjà une coopération dans le domaine de parcs nationaux 
entre la RDC et l Ouganda ainsi que la République du Rwanda qui a 
été associée.  

1.2. Activités à accomplir   

Les deux parties ont noté les activités suivantes :  

 

Modernisation de l agriculture ; 

 

Assurer le suivi des mouvements de migration des espèces 
animales ; 

 

Contrôle des maladies animales (épisologie et Zoonoses) ; 



                                                                                           


